
AANNEXENNEXE 8 : P8 : PRAIRIESRAIRIES

La grille pour la fertilisation azotée des prairies ci-dessous a été établie à partir de l'application de la méthode

des bilans au système prairial de la région. 

Grille des plafonds pour les prairies (a)

(1) Fauche tardive = Fauche réalisée au stade début floraison / floraison des graminées, sous forme de foin

(2)  Fauche  précoce  =  Fauche  réalisée  au  stade  début  épiaison  /  épiaison  des  graminées,  sous  forme

d'ensilage, d'enrubannage ou foin ventilé

(3) Fauche très précoce = Fauche réalisée juste avant le stade début épiaison des graminées, sous forme

d'ensilage

(4) Les effluents moyennement dilués, très dilués et les purins sont considérés comme apport occasionnel de

matière organique, quelque soit leur fréquence, étant donné la faible concentration en nitrates de ces effluents

dilués. 

(a) Cette grille est adaptée pour toutes les prairies permanentes ou temporaires à dominante graminées. Dans

le cas de prairies riches en légumineuses (volume d'occupation des légumineuses > 40 %), la dose d'azote à

apporter sera divisée par 2. 

(b) Ces plafonds tiennent compte des restitutions au pâturage. Il  ne s'agit pas d'azote total,  mais d'azote

minéral apporté par les engrais, ou de l'azote efficace apporté par les apports organiques. 
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           Les valeurs ont été évaluées à partir des références techniques existantes. En raison de la faiblesse des

valeurs surlignées en jaune, l'apport peut être techniquement impossible, dans ce cas la dose est de 30 unités

d'azote efficace.

Définitions : 

Le qualificatif « moyennement dilué » prend en compte les eaux de salle de traite (blanche), l'eau de lavage

du quai  de  traite  et  de l'aire  d'attente  (verte)  ou  l'eau de pluie  qui  tombe sur  des  aires  d’exercice  non

couvertes de faible surface (brune).

Le qualificatif « très dilué » prend en compte les eaux de salle de traite (blanche), l'eau de lavage du quai de

traite et de l'aire d'attente (verte) et l'eau de pluie qui tombent sur des aires d'exercice non couvertes de faible

surface (brune). 
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